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Avant-propos 
 

Jusqu'il y a peu de temps, l’importance économique des relations 
transfrontalières au sein de la région franco-valdo-genevoise était un sujet 
politiquement peu correct. Les choses sont en train de changer au fur et à mesure 
que les enquêtes, études, et comparaisons se succèdent tant du côté genevois que 
français. La profusion de données ponctuelles, parfois sur-interprétées, et d’initiatives 
politiques crée un bruit difficile à maîtriser, même pour un spécialiste. 

L’objectif du présent rapport n’est pas de présenter une compilation 
d’études et statistiques existantes en y ajoutant quelques éléments nouveaux, mais 
de brosser un tableau d’ensemble intégrant les divers bouts de connaissances plus 
pointues. Il s’agit ici de mettre en exergue ce qui fait la force et la prospérité de 
l’économie genevoise et de voir dans quelle mesure ceci affecte l’économie des 
régions limitrophes. 

Bien que se basant sur une masse considérable d’informations et de 
données, le présent rapport n’a pas la prétention d’épuiser la question. Il propose 
une grille de lecture cohérente, mais qui continue à comporter des plages vides que 
des études spécifiques pourraient venir étayer ultérieurement. En effet, une telle 
grille est indispensable pour poser les jalons d’une action politique que la situation 
rend chaque jour plus urgente. 
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1. Mise en perspective  
Le présent rapport a pour objectif d’identifier les principales articulations 

de l’économie de la région genevoise et les défis qui se présentent à elle, de se 
pencher sur le rôle joué par la frontière et, le cas échéant, de formuler des 
recommandations. En effet, au lendemain de l’entrée en vigueur de la deuxième 
phase d’application de l’accord de libre circulation avec l’Union Européenne (UE), les 
autorités genevoises et les milieux politiques s’interrogent sur la nature des liens 
transfrontaliers, sur leur poids dans l’économie genevoise, et sur leur évolution 
possible et souhaitable à moyen et long termes. 

La question posée porte sur la morphologie de l’économie de la région 
genevoise (c’est-à-dire de la région franco-valdo-genevoise) et sur les principales 
forces qui la structurent. Cette interrogation s’inscrit dans le contexte de la 
globalisation et dans celui de l’intégration économique européenne qu’accélère 
encore l’extension de l’UE aux dix nouveaux membres. La transformation de 
l’espace, les décalages de plus en plus profonds et multiples entre les différents 
espaces – ceux des entreprises multinationales, des acteurs locaux, des chaînes de 
valeur ou des clusters – sont des réalités qui dépassent largement le cadre genevois. 

Dans un ouvrage publié en 1996, Pierre Veltz1 esquisse l’essentiel des 
bouleversements socio-économiques dont la globalisation est porteuse. Ces 
transformations se transcrivent dans l’espace, y compris celui de la région 
genevoise. A défaut de pouvoir traiter tous les aspects de ces transformations dans 
le présent rapport, bornons-nous à relever l’essentiel de leurs contours avec Pierre 
Veltz : 

« L’augmentation générale et surtout l’extrême hétérogénéité des vitesses 
d’échange – des biens, des personnes et des informations – créent un territoire dont 
nous cernons difficilement la nouveauté. Chacun sent bien que la carte traditionnelle, 
celle des étendues et de la distance physique n’est plus qu’une représentation parmi 
d’autres du monde, qu’il s’agisse de la sphère économique ou du monde vécu des 
personnes. Le découplage entre distance spatiale et distance temporelle, la multi-
appartenance territoriale d’un nombre croissant d’individus, l’écart croissant entre les 
référentiels espace-temps des personnes et des groupes sociaux : tous ces 
mouvements dessinent une géographie complexe et paradoxale. Les activités 
économiques s’organisent à la fois en réseaux planétaires et en communautés 
locales puissamment concentrées et « traditionnelles » dans leur fonctionnement… 
L’individu cosmopolite, membre de tribus circulantes, …, parcourant un monde de 
« non-lieux » interchangeables, côtoie sans le voir vraiment celui dont l’horizon se 
borne au quartier et qui cherche dans son territoire étroit une identité que l’économie 
lui refuse. » 

 

 
1 VELTZ, Pierre, Mondialisation, Ville et Territoire: l'économie d’archipel, PUF, Paris, 1996, p. 55. 
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1.1. La question de base 
En théorie, trois modèles permettent de décrire l’économie d’une région 

transfrontalière : 

¾ Celui de deux, ou plusieurs économies juxtaposées, chacune 
appartenant à un espace économique différent. Dans un tel cas, les 
liens entre les économies sont spécialisés et faibles, les logiques 
structurant chacune des économies étant différente. S’agissant des 
économies limitrophes, on pourrait dire qu’elles se tournent le dos et 
s’ignorent. 

¾ Celui d’une économie de métropole, avec une spécialisation claire des 
différentes portions de territoire. La rente foncière diminuant en 
fonction de la distance par rapport au centre. Dans un tel modèle, le 
rôle de la frontière est secondaire. Les distorsions peuvent toucher les 
niveaux de rémunération, les charges et prestations sociales, les 
régulations portant sur certains domaines d’activité. Toutefois, dans le 
modèle de la métropole transfrontalière, ces distorsions, même si elles 
sont ponctuellement importantes, n’affectent point les grandes 
tendances dans la spécialisation concentrique des territoires. 

¾ Celui d’une économie régionale intégrée. Cette dernière se distingue 
par l’imbrication territoriale des activités et par l’absence de 
différentiation marquée par rapport au centre. Dans ce scénario, la 
frontière agit comme un filtre, elle structure les activités et leur 
disposition spatiale en fonction d’autres critères que le rapport centre-
périphérie. Les liens entre les économies régionales sont denses et 
multiples. 

Il s’agit donc d’identifier et d’analyser les principales forces qui structurent 
l’économie de la région, afin de saisir, en dernière analyse, sa morphologie actuelle 
et, le cas échéant, sa morphologie émergente. En d’autres termes, vers quel modèle 
tend l’évolution actuelle et future de la région ? 

1.2. Genève – une métropole qui se refuse ? 
Les notions d’agglomération et de métropole intéressent les responsables 

statistiques aussi bien en Suisse qu’en France, mais les conclusions divergent quant 
au périmètre et à la taille de l’agglomération/métropole genevoise: 

¾ Selon l’Office fédéral de la statistique, après Zurich et Bâle, Genève 
est la 3ème agglomération suisse. Aux termes de cette définition, elle 
comporte 131 communes, dont 57 françaises; 650’000 habitants, dont 
175’000 en France. Les critères qui ont présidé à cette élaboration 
sont : continuité de la zone bâtie, forte densité de peuplement et 
croissance de la population. 
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¾ Selon l’INSEE, l’aire urbaine de Genève comprend 700’000 habitants, 
196 communes, avec 40% des emplois au centre de l’agglomération. 

¾ Selon l’Observatoire statistique transfrontalier, repris par l’Association 
Régionale de Coopération des Collectivités du Genevois (ARC) et par 
le Comité régional Franco-Genevois (CRFG), l’agglomération 
genevoise comprend 187 communes, 750’000 habitants et 340’000 
emplois. 

La diversité des définitions statistiques et géographiques montre à quel 
point l’objet « Genève », dans son expression territoriale, est difficile à saisir. Avec la 
prise en compte des découpages politiques et administratifs, cette difficulté ne fait 
qu’augmenter. 

Une étude récente de la DATAR (Délégation à l’aménagement du territoire 
et à l’action régionale – Paris) analyse le rayonnement européen de 180 villes et 
agglomérations urbaines européennes qu’elle met en rapport avec leur population2. 
Seules les villes et agglomérations de plus de 200'000 habitants ont été retenues 
pour l’étude. Genève apparaît dans l’étude comme une des quatre villes 
européennes pour lesquelles le rayonnement est très nettement supérieur à 
l’importance de sa population. Le décalage révélé par l’étude doit être nuancé pour 
deux raisons. D’une part, l’étude a pris en compte la population du canton de 
Genève et non celle de l’agglomération transfrontalière ; l’écart aurait été moindre 
dans ce dernier cas. D’autre part, parmi les indicateurs de rayonnement retenus par 
l’étude3, plusieurs sont étroitement liés au rôle des villes dans l’Union Européenne. 
Or, pour de nombreux aspects, la visibilité de Genève va bien au-delà du Vieux 
Continent. Ainsi, le rayonnement véritablement international de Genève a été 
quelque peu sous-estimé, sans quoi l’écart relevé par l’étude entre rayonnement et 
population aurait été plus important. Toutefois, ces nuances ne changent pas le 
constat de fond, elles portent davantage sur les niveaux absolus de certains 
indicateurs. En effet, l’étude de la DATAR a le double mérite de proposer une 
comparaison européenne et de mettre la dimension « tangible» de chaque ville, 
révélée par sa population, en rapport avec sa dimension « intangible » liée à son 
rayonnement et à sa réputation. 

L’analyse des villes européennes s’inscrit dans un débat qui n’est pas 
qu’européen sur le rôle des villes, sur les villes globales, les réseaux et les 
hiérarchies des villes en tant qu’armature des processus de globalisation. Ces études 
attirent l’attention sur la formation de métropoles mondiales ou régionales et sur les 
effets d’attraction qu’elles exercent sur les territoires et le tissu économique adjacent. 
Ce constat de concentration de plus en plus élevée de la population mondiale dans 
les villes pousse certains gouvernements, notamment la France et l’UE, à 
s’interroger sur l’avenir des villes « moyennes ». Or, prise dans ses limites les plus 
étroites, la Ville de Genève appartiendrait justement à cette espèce menacée. 

 
2 ROZENBLAT, Céline, CICILLE, Patricia, Les villes européennes - Analyse comparative, Paris, La 
Documentation Française, 2003, 94 p. 
3 Le rayonnement et la réputation sont mesurés à l’aide de 15 indicateurs sociaux, économiques, culturels et de 
transports. 
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L’économie genevoise est le lieu où s’opère l’intégration entre d’un côté, le 
territoire et la population qui l’habite et, de l’autre, l’image et la réputation de Genève, 
qui est, à son tour, porteuse de la demande extérieure à laquelle l’économie 
genevoise devra répondre. L’étude de la DATAR suggère que Genève est une 
agglomération en voie de métropolisation, Michel Bassand abonde dans le même 
sens4. La suite du rapport est construite autour de cette hypothèse qu’il s’agit de 
confronter avec un certain nombre de faits et d’appréciations qualitatives. 

 

Le rapport est structuré en trois parties. La première se penche sur la 
place que joue la demande extérieure dans l’économie genevoise  et sur les facteurs 
qui permettent à l’agglomération de répondre à cette demande : il s’agit, en 
substance des forces centripètes qui entraînent la région sur la voie de la 
métropolisation. La seconde partie se penche sur les forces centrifuges, c’est-à-dire 
les résistances que le tissu économique et social oppose à la tendance à la 
métropolisation et aux externalités qui accompagnent cette tendance. La troisième 
partie s’interroge sur les avantages et inconvénients des deux modèles de 
croissance et sur les instruments de politique susceptibles d’assurer un 
fonctionnement économique et social plus harmonieux au sein de la région. 

 
4 BASSAND, Michel, La métropolisation de la Suisse, Lausanne, Presses Polytechniques et Universitaires 
Romandes, 2004.  
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2. Essor et dépendance de l’économie genevoise 
face à la globalisation 

2.1. Genève – sa place dans l’espace public 
international 

Légendaire lieu d’accueil des organisations internationales aussi bien non-
gouvernementales avant la lettre (Comité International de la Croix-Rouge, CICR – 
1863) que gouvernementales (Sociétés des Nations, SdN – 1920), Genève est  
souvent considérée aujourd’hui comme la véritable capitale de l’espace public 
international5. 

Selon les données les plus récentes6, 20 organisations internationales 
gouvernementales (sans compter les nombreux organismes de l’ONU, tels que le 
HCR, la CNUCED, etc.) avec accord de siège ou fiscal, environ 400 ONG (dont 170 
avec statut consultatif, et 65 avec leur siège principal à Genève), 215 missions, 
délégations et représentations permanentes de 153 pays, sont sises à Genève. On 
compte également, à l’extérieur du canton une quinzaine d’ONG à Ferney-Voltaire et 
près d’une dizaine d’organisations internationales dans la région de Nyon.  

Ces activités internationales déployées dans le canton représentent près 
de 30'000 emplois assumés pour plus de la moitié par du personnel ayant un statut 
diplomatique ou assimilé. Leurs activités ont également permis d’accueillir 4’500 
réunions internationales auxquelles près de 160’500 délégués et experts ont 
participé. Il s’agit d’un chiffre resté stable depuis 1988 en tout cas7. Ces chiffres 
pourraient néanmoins sensiblement croître sous l’impulsion du futur projet de 
développement du « Jardin des Nations » (+ 200'000 m2), qui devrait accueillir dans 
les vingt prochaines années de nombreuses autres organisations internationales et 
ONG. 

La majeure partie des activités publiques internationales se déroulant à 
Genève concerne les « affaires globales » et non européennes ou régionales. Ainsi, 
de par sa portée thématique, Genève se distingue des autres villes internationales 
européennes (Bruxelles, Luxembourg, Paris ou Strasbourg).  

Dans ce domaine, grâce à sa politique d’accueil spécifique, Genève offre - 
aux yeux des organisations internationales publiques - un effet de réseau ou de 
cluster unique. En dépit de sa politique d’accueil généreuse et ouverte, Genève subit 

 
5 Eco’Diagnostic édite chaque année, en coopération avec la Confédération, l’International Geneva Yearbook, 
publié par l’ONU, Genève, 600 p. Cette publication qui paraît depuis 1985, répertorie, retrace et analyse les 
activités publiques internationales se déroulant à Genève. 
6 Office Cantonal de la Statistique, Les Organisations Internationales à Genève, Genève: OCSTAT, 2004, et 
informations fournies par la Mission Permanente de la Suisse auprès des Nations Unies à Genève. 
7 DEMBINSKI, Paul H., FLÜCKIGER, Yves,  "Public International Activities in Geneva: An Attempt at a Cost-
Benefit Analysis", in International Geneva Yearbook 1989, Martinus Nijhoff Publishers, Dodrecht, Boston, London, 
1989, pp 129-140. 
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la concurrence d’autres villes du monde voulant bâtir leur réputation internationale 
parfois à coup d’avantages exceptionnels qu’elles offrent aux organisations et aux 
fonctionnaires. Aussi, durant les dernières années, la Confédération a-t-elle fait du 
renforcement de la Genève internationale un des axes de sa politique internationale. 

2.2. Genève – services à la personne et place 
financière 

La tradition de la banque privée remonte à Genève au XVIIIème siècle. 
Aujourd’hui, Genève compte 120 établissements bancaires, dont 80 en mains 
étrangères ; 1'700 sociétés financières et 500 gérants indépendants offrent leur 
expertise. Selon la Fondation Genève Place Financière (GPF) l’activité bancaire 
répond essentiellement à une demande étrangère. En effet, « la place financière de 
Genève est considérée comme la plus importante au monde en matière de gestion 
de fortune privée transnationale. La gestion de fortune institutionnelle prend à 
Genève une importance croissante. De l'avis des spécialistes de la branche, sur les 
CHF 3'000 milliards d'actifs gérés en Suisse, 40% le sont par des établissements 
basés à Genève … (Elle) est également reconnue comme une des principales places 
de financement du commerce des matières premières. En raison de l'expertise 
bancaire offerte par les établissements sis à Genève, et par la présence de 
nombreuses sociétés actives dans le négoce, Genève est une des principales places 
de trading du pétrole, du sucre, de grains, ou encore des métaux non ferreux.»8

Selon les sources statistiques récentes (GPF), le secteur financier au sens 
large - englobant les assurances et les cabinets d’avocats - emploie 31'000 
personnes ce qui en fait le secteur le plus important en termes d’emploi dans 
l’économie privée genevoise (12% de l’emploi total). L’attractivité de Genève pour la 
clientèle privée est liée au secret bancaire et à la réputation de l’excellence de 
service. Au moment où les Etats-membres de l’Union Européenne durcissent leur 
position face à la fraude fiscale de leurs résidents et que la Suisse est parvenue à 
conclure avec l’Union Européenne un accord sur la fiscalité de l’épargne, l’attractivité 
de la Suisse pour les capitaux en quête de clémence fiscale a quelque peu souffert. 
Cela d’autant plus que les incertitudes réglementaires ont coïncidé avec une baisse 
générale des marchés, donc de la performance des gestionnaires. Ainsi, la finance 
genevoise doit faire face à une concurrence accrue des autres places financières 
(Londres) tant en termes de réglementation qu’en termes du rapport prix/qualité des 
performances et prestations. En plus de la clientèle privée, segment traditionnel de 
Genève, la banque genevoise a développé depuis quelques temps ses compétences 
en direction de la clientèle institutionnelle. Cette dernière n’est point sensible aux 
aspects réglementaires (secret bancaire), mais cherche avant tout l’excellence 
professionnelle. 

Lieu d’accueil de la clientèle privée des banques, Genève est aussi une 
destination de voyage d’affaires et d’agrément de luxe. Grâce à son site 
exceptionnel, son offre d’hôtels, de restaurants, de services à la personne, Genève 

 
8 cf. http://www.geneva-finance.ch/index.cfm?page=/fgpf/place_fin/place_fin/faits_chiffres&language=FR 
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est un lieu de commerce de luxe, notamment en matière d’art, d’antiquités, de 
bijouterie et d’horlogerie. Cette dimension de l’économie genevoise se marie 
naturellement avec sa réputation de capitale de l’espace public international. 

2.3. Genève -  réseau de multinationales 
Depuis le milieu des années 1960, des entreprises multinationales 

étrangères ont commencé à choisir Genève pour y domicilier certaines de leurs 
activités, alors que des entreprises genevoises se développaient à l’international. 
Aujourd’hui, la place de Genève dans le réseau des multinationales résulte de ce 
double mouvement : « in-bound » et « out-bound » diraient les Anglo-saxons. Cette 
double dynamique rend difficile l’interprétation précise des efforts de quantification 
des « multinationales » conduit par l’OCSTAT9. Selon l’étude en question, en tout 
569 multinationales étaient présentes à Genève, et occupaient 57'000 personnes en 
2001. 

En ce qui concerne les multinationales « out-bound », c’est-à-dire des 
multinationales suisses, voire genevoises, opérant à l’international (Rolex, Société 
Générale de Surveillance, SGS ou les banques privées, par exemple), elles étaient 
127 et occupaient 46% employés des multinationales. Ainsi, la taille moyenne de ces 
antennes était à peine supérieure à 200 emplois. 

Pour ce qui est des multinationales « in-bound », celles qui sont venues à 
Genève de l’étranger, l’OCSTAT en dénombrait 442, dont 42 transnationales 
«multinationales de grande taille». Elles employaient 30’000 personnes, dont 4'717 
dans les transnationales. La taille moyenne des transnationales sises à Genève est 
de 112 emplois, alors que celle des autres multinationales non-suisses de 65 
emplois. 

Du point de vue structurel, on constate que dans trois secteurs, les 
multinationales (in-bound et out-bound confondues) sont dominantes en termes 
d’emplois : chimie (90% des emplois), activités financières et assurances (70%), et 
commerce de gros (50%). 

Mis à part les entreprises de souche locale (out-bound), comme 
Firmenich, Rolex ou les banques privées, peu nombreuses sont les entreprises 
multinationales « in-bound » à avoir leur siège principal à Genève, le cas des sièges 
régionaux, voire des filiales spécialisées est nettement plus fréquent. Il s’agit alors 
rarement de sites de production, plus fréquemment de sites d’administration ou de 
management responsables de la supervision de zones d’opérations. 

Paradoxalement, Genève intéresse relativement peu les entreprises 
européennes (in-bound) – sauf pour leurs holdings ou leurs bras financiers - comme 
le montre l’étude sus-mentionnée de l’OCSTAT. Il en va autrement des entreprises 
américaines et asiatiques, notamment japonaises dont certaines n’hésitent pas à 
localiser ici leur centre opérationnel ("hub") pour toute l’Europe, voire le Moyen-

 
9 OCSTAT, Les multinationales à Genève, avril 2004, 12 p. 
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Orient et l’Afrique. Ainsi plus de 80% des emplois dans les « transnationales » sont 
concentrés dans les entreprises américaines ou japonaises. 

L’attractivité de Genève a fait couler beaucoup d’encre, il suffit donc ici de 
rappeler les principaux facteurs : le cadre de vie, le bassin d’emploi et de savoir, 
l’accessibilité internationale et la réglementation fiscale. La combinaison de ces 
quatre atouts fait de Genève un lieu unique qui séduit chaque année quelques 
entreprises de plus.10 Cette situation n’est pas sans poser quelques problèmes 
puisqu’elle reporte sur la population résidente un certain nombre de contraintes 
d’adaptation et d’externalités. 

2.4. Genève – lieu d’exportation et d’importation 
Au même titre que la tradition bancaire de Genève, sa réputation dans le 

domaine de l’horlogerie de luxe et de la bijouterie remonte au XVIIIème siècle. Cette 
tradition est bien vivante aujourd’hui, comme le confirme le fait qu’en 2003, 65% des 
exportations (sans métaux précieux et gemmes), soit 5,5 milliards de CHF, 
concernait l’horlogerie et la bijouterie. Puisque les importations liées à ces activités 
s’élevaient à 1,3 milliards, les marchés extérieurs dans ce domaine contribuaient 
pour 4 milliards environ à la valeur ajoutée genevoise. Toutefois, ce chiffre est à 
manier avec précaution car Genève est aussi une porte d’entrée et de sortie pour 
des marchandises destinées ou provenant des autres parties de la Suisse. Les 
données douanières ne permettent pas d’opérer cette distinction. 

Mis à part l’horlogerie et la bijouterie, Genève est aussi un exportateur 
important de produits chimiques (21%, soit 1,8 milliards de CHF) avec une 
importation correspondante de 0,8 milliards, ce qui laisse entrevoir une contribution 
de près d’un milliard à la valeur ajoutée cantonale. 

2.5. L’arbre de l’économie genevoise  
Par souci de simplicité, assimilons provisoirement l’économie genevoise à 

une entreprise productrice de biens et services. Ces biens et services sont produits 
parce qu’il y a une demande susceptible de les acheter. La première question qui se 
pose est donc celle de savoir à quel type de demande, de quelle provenance, la 
production genevoise répond-elle. Pour une économie sub-nationale dont 85% des 
emplois sont dans le secteur tertiaire, les statistiques du commerce extérieur de la 
Suisse sont de faible secours pour répondre à cette question. Pour estimer la part de 
l’activité économique qui répond directement à la demande externe, c’est-à-dire 
internationale, il faut évaluer, secteur d’activité par secteur d’activité, la part de cette 
demande en utilisant les estimations et informations disponibles par ailleurs. 

La Figure 1 présente les résultats de cette estimation. Pour chacun des 
secteurs d’activité, un coefficient de demande externe est introduit. Il est important de 

 
10 DEEE, Statistique Genève, Données statistiques, Enquête sur les entreprises en relation avec un organisme de 
promotion économique dans le canton de Genève, Résultats 2004. 
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noter que dans ce travail, le domicile de l’acquéreur ultime du bien ou service a été 
retenu et non le lieu où le service est délivré.  

Figure 1 Estimation de l’effet de la demande externe sur l’économie genevoise 

1991 1995 1998 2001 Coefficient de
demande Emploi Valeur 

ajoutée

nombre nombre nombre nombre pourcent nombre en mio de CHF 
constant 1990

Secteur secondaire                      46'962  40'596  36'409  39'261 37% 14'547 1'591

Industries manufacturières 27'127  24'399  22'435  23'182 56% 12'939 1'437
Industrie alimentaires, boissons, tabac             1'596  2'094  1'789  1'426 10% 143 14
Travail du bois, fabrication d'articles en bois          1'880  1'060  941  1'011 10% 101 7
Industrie du papier; édition, impression 3'486  2'345  2'376  2'076 10% 208 18
Industrie chimique                      3'070  2'355  2'472  3'043 50% 1'522 320
Métallurgie, travail des métaux 2'745  2'259  1'575  1'549 50% 775 65
Fabrication de machines et d'équipements 2'863  2'049  2'006  2'041 60% 1'225 103
Horlogerie, bijouterie, équipements él. mécanique précision 7'069  8'806  7'849  8'305 90% 7'475 792
Autres industries manufacturières 4'418  3'431  3'427  3'731 40% 1'492 117
Production d'él., gaz et eau; autres industries non man. 1'722  1'653  1'501  1'639 10% 164 51
Construction 18'113  14'544  12'473  14'440 10% 1'444 103

Secteur tertiaire 212'539  205'448  204'075  220'744 40% 87'805 10'026

Commerce, réparation 42'926  37'010  35'706  36'464 35% 12'596 1'091
Commerce, réparation de véhicules automobiles 4'897  4'629  4'353  4'421 10% 442 25
Commerce de gros, intermédiaires du commerce 16'246  12'524  13'122  12'785 80% 10'228 977
Commerce de détail, réparation d'articles domestiques 21'783  19'857  18'231  19'258 10% 1'926 89
Hôtellerie et restauration 15'696  14'593  13'681  14'654 50% 7'327 335
Transports et communications 17'575  15'978  15'490  17'123 18% 3'132 257
Transports terrestres, par eau 5'076  4'168  4'065  4'702 10% 470 33
Transports aériens 3'566  1'302  742  1'260 80% 1'008 62
Services auxiliaires des transports 3'815  4'960  5'231  5'376 20% 1'075 67
Postes et télécommunications 5'118  5'548  5'452  5'785 10% 579 94
Activités financières, assurances 24'658  22'910  20'635  23'819 77% 18'313 4'243
Banques 19'736  18'290  16'654  18'310 80% 14'648 3'547
Assurances 3'627  3'214  2'909  2'475 50% 1'238 134
Services auxiliaires finance et assurances 1'295  1'406  1'072  3'034 80% 2'427 562
Immobilier, autres services aux entreprises 27'995  28'732  30'169  36'546 45% 16'555 1'035
Activités immobilières 2'225  2'023  2'119  2'171 10% 217 36
Location de machines et équipements 556  517  684  885 10% 89 6
Activités informatiques 1'776  2'189  2'743  4'260 40% 1'704 150
Recherche et développement 534  423  594  699 40% 280 19
Autres services fournis aux entreprises 22'904  23'580  24'029  28'531 50% 14'266 824
Administration publique 9'933  8'259  9'061  9'635 0% 0 0
Enseignement 14'556  16'098  15'681  15'955 10% 1'596 89
Santé et activités sociales 22'709  25'956  27'956  29'881 10% 2'988 133
Autres services collectifs et personnels 13'261  12'381  13'403  12'686 10% 1'318 28
Assainissement, voirie  1'320  1'465  1'489  1'501 0% 0 0
Activités associatives 4'420  3'765  4'025  3'818 0% 0 0
Activités récréatives, sportives 4'992  4'479  5'296  4'731 0% 0 0
Services personnels  2'529  2'672  2'593  2'636 50% 1'318 28
Secteur public international 23'230  23'531  22'293  23'981 100% 23'981 2'815

Total                                   259'501  246'044  240'484  260'005 39% 102'352 11'616

Part externe en % de l'emploi et de la valeur ajoutée: 39,37% 50,13%

Effet de demande externe (2001)Emplois par activité économique

Source : Eco’Diagnostic & OFS 
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Ainsi, par exemple, les activités des organisations internationales relèvent 
à 100% d’une demande externe, c’est-à-dire des pays cotisant aux budgets 
respectifs de ces organisations. Il en va de même du siège d’une multinationale, dont 
les détenteurs ultimes (actionnaires, ou actionnaires des actionnaires), ne résident 
qu’exceptionnellement sur territoire genevois. C’est aussi le cas, mais dans une 
moindre mesure, des services financiers dont le taux d’activité en réponse directe 
avec la demande externe est estimé à 80%, au même niveau élevé que celui de 
l’horlogerie et de la bijouterie de luxe (90%). 

Sur la base de ces chiffres, les emplois en rapport direct avec la demande 
externe s’élèvent, selon cette estimation, à 39% du total des emplois dans 
l’économie genevoise, ce qui correspond à près de 100'000 places de travail. Ces 
emplois génèrent – si on applique les taux moyens pour la Suisse de productivité des 
activités – 11,6 milliards CHF de valeur ajoutée, soit la moitié du produit intérieur brut 
du canton. Même si ce chiffre « n’est pas loin» des 40% que représentent les 
exportations dans le PIB de la Suisse, sa signification est fondamentalement 
différente. En effet, il ne s’agit pas ici d’un calcul de flux commerciaux (importations 
et exportations) qui expriment des chiffres d’affaires, mais bien du calcul en termes 
de valeur ajoutée, c’est-à-dire en termes de la rémunération des facteurs de 
production. Le chiffre de 50% du PIB est net (au sens de la balance commerciale) 
puisque dans un calcul de valeur ajoutée on tient compte des emplois et non des flux 
commerciaux, ces emplois étant ceux qui sont restés sur le sol du canton après que 
les acteurs ont pris leurs décisions en matière d’importation ou de consommation à 
l’extérieur des frontières. En d’autres termes, un franc sur deux payé en salaires ou 
dividendes à Genève provient directement de l’étranger. Ce chiffre est 7 fois plus 
élevé que ce qui ressort de la seule analyse des flux commerciaux de Genève.11

Les rémunérations versées grâce à la demande externe sont dépensées 
en partie sur le territoire du canton, alors qu’une part substantielle est utilisée en 
dehors des frontières cantonales, au lieu de résidence des pendulaires, soit dans le 
canton de Vaud et en France voisine. En d’autres termes, selon toute vraisemblance, 
le PIB du canton de Genève est bien inférieur à son produit national brut (PNB). Il 
s’agit d’une hypothèse, puisque l’appareil statistique cantonal ne permet pas de 
procéder à de tels calculs. La différence entre le PIB et le PNB tient, dans le cas 
d’espèce, pour l’essentiel, à l’écart entre le lieu d’activité et le domicile des acteurs. 
Les dépenses issues de la demande externe déclenchent, dans chacun des 
territoires respectifs, un effet multiplicateur, ou effet d’impact, qui se situe dans la 
fourchette 1,3 – 1,7. Genève est donc une « exportatrice nette » d’une partie de 
« son » PIB vers les lieux de domicile des pendulaires et, de plus, elle exporte une 
partie des effets induits liés aux dépenses que les résidents genevois font dans les 
autres territoires (district de Nyon, Genevois haut-savoyard, Pays de Gex). En l’état 
des connaissances statistiques, seuls les ordres de grandeur de ces effets peuvent 

 
11 Selon l’Observatoire Statistique Transfrontalier, le solde commercial (seulement le commerce des biens) par 
habitant s’élevait à Genève en 2000 à 3’800 CHF. Cela donne un apport net au PIB du canton de 1,6 milliards 
CHF, alors que, selon l’estimation donnée dans le tableau 1, 11,6 milliards dépendent directement de la demande 
externe. 
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être estimés, une évaluation plus fine nécessitant des études nettement plus 
approfondies. 

Les faits rappelés plus haut se prêtent aussi à une autre interprétation 
selon laquelle le canton de Genève ne serait pas «exportateur» de revenu vers les 
territoires limitrophes, mais «importateur» de main-d’œuvre. En effet, sans cette 
main-d’œuvre «importée», le temps d’une journée de travail, Genève ne serait pas 
en mesure de répondre à la demande qui lui est adressée. Les chiffres, même très 
grossiers, indiquent que la demande extérieure fournit environ 100'000 emplois à 
Genève. Même si la moitié de ces emplois sont occupés par des non-résidents, il est 
aisé de montrer que l’effet net est positif pour Genève. A ce stade, il est impossible 
de départager ces deux interprétations qui sont contradictoires, mais 
complémentaires, puisque chacune d’entre elles met l’accent sur un aspect du 
phénomène et ignore l’autre. 

En conclusion, et en tenant compte du fait que l’économie genevoise est 
relativement peu connectée à celle du reste de la Suisse, plutôt que de chercher à 
départager les deux interprétations sus-mentionnées, il serait plus judicieux de les 
concilier. L’image de l’arbre s’impose pour présenter l’économie genevoise, elle est 
mise en forme dans la Figure 2. 

La couronne de l’arbre prospère et se développe grâce au soleil de 
l’économie mondiale et de la globalisation. Cette prospérité est possible grâce aux 
racines qui, largement et profondément plantées dans la glèbe de la région, 
acheminent vers l’arbre les substances qui lui sont nécessaires pour porter du fruit. 
Les fruits de la croissance, à leur tour, enrichissent la glèbe de la région. Cette image 
simpliste met en avant l’unité organique entre la demande externe qui, grâce à la 
renommée, parvient à Genève (couronne), sollicite les capacités de production 
uniques sur le territoire (tronc), lesquelles grâce aux racines étendues vont trouver 
dans la région proche et lointaine les ressources nécessaires, notamment en travail. 
A l’instar de toute plante luxuriante, l’économie de Genève à dominante extérieure, a 
des effets induits aussi bien sur sa propre économie locale que sur celle des régions 
limitrophes, vaudoise ou française. 

Ceci étant, Genève reste attractive à la demande extérieure, avant tout en 
raison de son territoire, du cadre et de la qualité de vie qu’elle offre, ainsi qu’à cause 
de son système administratif et fiscal. Ainsi, l’un des principaux avantages 
concurrentiels de Genève constitue en même temps la limite endogène à sa 
croissance. Toutefois, largement tributaire de la demande extérieure, l’économie 
genevoise est d’autant plus vulnérable aux variations qui touchent la demande 
mondiale des biens et des services destinés aux revenus les plus élevés. 
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Figure 2  L’arbre de l’économie genevoise 

 

 

 

 

La couronne de l’arbre se développe grâce au soleil de l’économie 
mondiale et de la globalisation, mais la récolte est bonne aussi grâce aux racines qui, 
largement et profondément plantées dans la glèbe de la région, acheminent vers 
l’arbre les substances qui lui sont nécessaires pour porter du fruit. Les fruits de la 
croissance, à leur tour, enrichissent la glèbe de la région. 
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3. Les forces permettant la métropolisation 

3.1. Bassin d’emploi - les pendulaires – spécialisation 
des territoires  

L’arbre de l’économie genevoise vit et se développe, en grande partie, 
grâce à la demande externe qui nourrit directement 100'000 emplois dans le canton, 
soit 40% du total. Ces emplois génèrent 50% du PIB, ce qui signifie qu’ils sont plus 
productifs que la moyenne. 

Le chiffre des 100'000 emplois dépendant directement de la demande 
externe doit être mis en rapport avec le nombre d’employés que Genève importe 
quotidiennement. En effet : 

¾ selon les données de l’OCSTAT, en 2004, 41'000 des 45'000 
détenteurs de permis frontaliers franchissent quotidiennement la 
frontière franco-suisse pour venir travailler en Suisse ; 

¾ selon les données de l’OCSTAT, il y a aussi – en termes nets - 18'000 
pendulaires en provenance du canton de Vaud  vers Genève; 

¾ selon les diverses estimations, il y aurait en plus environ 10'000 
fonctionnaires internationaux et diplomates, non comptabilisés par 
ailleurs, qui résideraient soit en France, soit dans le canton de Vaud ; 

¾ il y aurait un nombre difficile à estimer, mais croissant, de faux-
frontaliers, c’est-à-dire de résidents genevois qui, de fait, habitent en 
France ; 

¾ à cette liste, il faut encore ajouter un réservoir d’environ 10'000 
clandestins, si l’on s’en tient aux ordres de grandeur articulés en avril 
2005 par l’Office fédéral des migrations. 

L’addition de ces diverses sources de main-d’œuvre qui se trouvent hors 
du canton ou dans la clandestinité donne un ordre de grandeur de 80'000  personnes 
et plus. 

La répartition spatiale des résidences en termes de niveaux de revenu 
n’est pas fortuite, même si des indications précises ne sont pas publiées. En effet, il 
semblerait que la raison principale du choix du domicile dans le canton de Vaud soit 
liée au différentiel fiscal avec Genève. Vaud est plus clément pour les revenus 
supérieurs à 150'000 CHF qui sont, comme le montre la structure de l’économie 
genevoise, les plus fréquents dans la finance. Or, pour des raisons de secret 
professionnel, les collaborateurs des banques hésitent à résider en France, ils se 
tournent donc volontiers vers le canton de Vaud. 

Il en va autrement des 41'000 frontaliers qui ont pris un emploi à Genève 
notamment à cause du différentiel entre les niveaux des salaires bruts et nets et qui 
bénéficient en France d’un niveau de prix plus bas. En d’autres termes, à salaire brut 
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égal, le frontalier gagne sur deux tableaux: à cause du niveau plus limité des 
prélèvements sociaux auxquels il est astreint (y compris assurance maladie), et à 
cause du niveau des prix en France. Aussi, cette quasi-rente n’échappe pas au 
marché du travail genevois et – à qualification égale - les frontaliers sont – en règle 
générale – employés à des fonctions moins rémunérées que les résidents genevois, 
ce qui explique que leur salaire se situe plutôt vers le bas des échelles 
correspondantes. 

Du point de vue fiscal, l’effort productif des résidents genevois et des 
frontaliers est imposé au lieu de travail, c’est-à-dire à Genève, alors que les résidents 
vaudois sont imposés au lieu de domicile. Ce manque de cohérence des pratiques 
fiscales dans les diverses parties de la région franco-valdo-genevoise est frappant et 
rend la question délicate à souhait, tant du point de vue analytique que politique. 
Pour sortir de la quadrature du cercle, une solution globale devrait être envisagée  
pour l’ensemble des quatre territoires (Genève, district de Nyon, Genevois haut-
savoyard et Pays de Gex): une harmonisation des prélèvements quant au principe 
(travail ou domicile) avec un jeu de rétrocessions entre les divers territoires en 
fonction des coûts en infrastructure et des externalités subies. Cette répartition des 
coûts et des bénéfices devra tenir compte des exigences de la nouvelle péréquation 
financière entre les cantons suisses. Seule une démarche d’ensemble pourra freiner 
les velléités de Genève à densifier sa population à l’extrême, afin de préserver sur 
son territoire le maximum de la substance fiscale. 

Le mouvement des pendulaires laisse entrevoir un mouvement centre – 
périphérie de plus en plus accentué. Cette réalité entraîne une spécialisation des 
territoires en zones de résidence et en zones d’activité professionnelle. Ces 
dernières ont tendance à se grouper à Genève, alors que le territoire résidentiel 
s’étend de plus en plus loin, dans un rayon d’une heure de temps d’accès, voire plus. 

3.2. L’ouverture des frontières - différentiels de salaires 
Une étude récente compare les salaires horaires en 2000 entre la France 

et la région genevoise côté suisse12. La Figure 3, reprise de cette étude, présente les 
différences de niveau et de répartition des salaires en France et en Suisse. Une des 
conclusions de cette étude mérite d’être citée in extenso: « Un salarié exerçant dans 
l’Ain ou la Haute-Savoie perçoit en moyenne en 2000 une rémunération brute de 
12,3 euros par heure. Le salaire moyen perçu dans le canton de Genève, à définition 
égale, est équivalent à 26,4 euros de l'heure; soit un écart apparent de 115 %. … Si 
l'on raisonne toutes choses égales en termes d'activité, de catégorie professionnelle, 
de taux de temps partiel, de structure par âge, sexe et taille d'entreprise, l'avantage 
salarial en faveur de Genève est estimé à 75 % : c'est le surplus que toucheraient en 
moyenne les salariés de l'Ain et de la Haute-Savoie, compte tenu des 
caractéristiques de leurs emplois, s'ils travaillaient dans le canton de Genève. Le 
supplément salarial est néanmoins très variable selon les profils. Pour un quart des 

 
12 INSEE Rhône-Alpes, Observatoire statistique transfrontalier, Lettre Analyse no 28, octobre 2004.  
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salariés de l'Ain et de la Haute-Savoie, l'avantage à aller travailler à Genève 
n'atteindrait pas 60 %, alors qu'il dépasserait 90 % pour un autre quart. » 

 Figure 3  Répartition des salariés selon leur rémunération horaire brute 

 
Source : Insee, DADS 2000-OFS, Enquête sur la structure des salaires 2000 

Cette constatation appelle quatre remarques. La première concerne le 
rapport entre le salaire brut versé à l’employé et le coût salarial, c’est-à-dire 
l’ensemble des charges que l’employeur doit débourser pour s’acquitter de ses 
obligations contractuelles. Si les charges patronales s’élèvent à environ 50% du 
salaire brut en France et ne sont que de 14% en Suisse, le coût salarial 
correspondant aux salaires horaires mentionnés plus haut s’élève en France à 18.5 
et en Suisse à 30 euros. L’écart s’amenuise donc quelque peu, il n’est plus que de 
60%. Ceci correspond à l’économie sur les salaires que ferait un patron suisse en 
ouvrant un site d’activité en France voisine. L’hypothèse étant que la productivité des 
deux salariés est identique. 

La seconde remarque concerne le revenu net (après impôts et cotisations 
sociales) que touche l’employé des deux côtés de la frontière. En France, sur le 
salaire brut de 12,3 euro/heure, il devra payer les charges qui lui incombent au titre 
des assurances sociales (28%) et se retrouvera donc avec 8.8 euros en poche. Le 
salarié suisse devra prélever sur les 26,3 euros de salaire brut 16% pour payer 
l’assurance maladie et les charges sociales qui lui incombent, il lui restera donc 22 
euros. Pour arriver au revenu disponible, il faut encore tenir compte des fiscalités 
respectives : en moyenne environ 4% à 5% en France et 10% pour le canton de 
Genève, sans compter l'impôt fédéral direct (IFD) touchant surtout les revenus 
élevés. En conclusion, l’écart entre les deux revenus disponibles serait de 150% en 
faveur du salaire suisse. Si, comme l’admet l’INSEE, le niveau des prix est de 30 à 
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40% supérieur en Suisse, le revenu réel (pondéré par le pouvoir d’achat) de nos 
deux salariés serait, en fin de compte, différent de 50% « seulement ». Toutefois, 
cette dernière hypothèse ne concerne que la situation où chacun consomme dans le 
pays où il travaille, ce qui, à l’évidence, n’est pas vrai pour les frontaliers. Pour 
mesurer l’avantage qu’a le frontalier à venir en Suisse, il faut donc retenir un écart 
allant du simple au double et non pas de l’ordre de 60% comme le suggère l’INSEE 
dans la citation ci-dessus. En effet, l’étude de l’INSEE se limite à l’analyse du salaire 
brut. 

La troisième remarque vise à souligner que les écarts décrits et analysés 
plus haut peuvent bénéficier, en théorie, aussi bien à l’entrepreneur suisse qui ferait 
le saut de la frontière, qu’à l’employé frontalier. Dans la pratique toutefois, ce sont 
seulement les travailleurs qui cherchent activement à réaliser ces avantages. Cela 
laisse à penser qu’en dernière analyse une distribution de cette « quasi-rente» se fait 
entre employeur et employé, même si cela n’apparaît pas dans les statistiques. Ainsi, 
le salaire du frontalier est négocié de telle sorte que son niveau net, voire réel (et non 
brut), ne s’écarte pas trop du salaire correspondant en Suisse. 

La quatrième remarque enfin, concerne les facteurs possibles qui 
expliquent les différences de rémunérations. Ils sont au nombre de quatre : 

¾ le niveau des productivités physiques du travail des deux côtés de la 
frontière : il dépend des qualifications, mais aussi de l’organisation des 
entreprises, de l’état du parc des machines, etc. Il est donc spécifique 
aux entreprises, voire aux secteurs ou régions. Pour ce qui est de la 
productivité physique, on pourrait imaginer une convergence au 
niveau de la région ; 

¾ le niveau des productivités exprimées en valeur, c’est-à-dire qui 
tiennent compte du niveau des prix : à productivité physique égale, le 
prix du bien produit fait la différence. Ces prix sont soit mondiaux pour 
les biens échangés, soit industriels ou nationaux. Ils échappent 
largement à l’emprise régionale ; 

¾ le système des charges sociales et de la fiscalité. Ces aspects de 
l’équation échappent à l’emprise des autorités locales françaises alors 
qu’ils sont partiellement modulables par les autorités genevoises. En 
optant pour le système social suisse, les frontaliers procèdent à un 
arbitrage qui découle de leur situation géographique exceptionnelle; 

¾ les différences se creusent dans la durée maximale de travail admise 
des deux côtés de la frontière. En effet, avec un maximum légal de 45 
heures par semaine et un congé légal de 4 semaines, la Suisse a une 
durée de travail de 10% plus longue que la durée maximale admise en 
France ; si l’on tient compte des 35 heures par semaine, la différence 
passe à 33%. Ces différences contribuent à creuser l’écart en matière 
de productivité annuelle par employé par rapport à celle à durée de 
travail comparable. 
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Le rappel qui précède montre que des limites structurelles enserrent la 
possible convergence des salaires des deux côtés de la frontière. Genève opère 
dans un espace économique mondial où elle obtient des prix élevés pour ses 
produits et services de haut de gamme, ce qui n’est pas le cas de la France voisine. 
Il y a donc peu de chance que le handicap des prix de la production vendue en 
France puisse être compensé par un surplus d’excellence dans l’organisation des 
productions au sein des entreprises françaises. 

3.3. Spécialisation des territoires 
Genève couvre son déficit de main-d’œuvre en recourant aux frontaliers. 

Cette situation découle d’une part de l’exiguïté du territoire et, de l’autre, des choix 
en matière de localisation qu’offre la région aussi bien aux particuliers qu’aux 
entreprises. A l’évidence, la multiplication des frontaliers, le fait que certains 
résidents aient décidé d’habiter en France, et l’extension des constructions jusqu’à la 
zone du littoral neuchâtelois, indique que le bassin d’emploi de Genève s’étend au 
même rythme qu’augmente le nombre de passager/kilomètres parcourus par les 
pendulaires et les frontaliers. Cette extension s’explique par le poids du paquet de 
quatre composantes : fiscalité, coût du logement pondéré par la qualité de vie, le 
temps et le coût d’accès au lieu de travail. 

L’évolution des prix des terrains à Genève atteste un comportement 
atypique : une forte baisse au fur et à mesure qu’on s’éloigne du centre, un plateau 
des prix dans la zone périurbaine proche, et une remontée des prix dans les diverses 
zones résidentielles. Cette courbe anormale en comparaison avec les autres 
agglomérations suisses, indique l’épuisement de l’offre résidentielle dans la 
couronne urbaine du centre-ville, ce qui s’explique notamment par l’ampleur de la 
zone agricole. C’est seulement au-delà de cette « barrière » que s’ouvrent des 
possibilités alléchantes, ce qui s’exprime par le niveau des prix. 

Un autre aspect important de spécialisation des territoires concerne les 
zones commerciales. Si Genève comprend 65% des 5’766 commerces répertoriés 
dans la région, les statistiques sectorielles font apparaître une forte spécialisation 
dans le commerce de détail dans les sous-régions de Nyon et de Haute-Savoie. Le 
foisonnement de grandes surfaces en France voisine s’explique par un sérieux 
avantage lié au niveau des prix français, notamment dans l’alimentaire. De plus, le 
niveau des salaires est plus faible en France et le différentiel des TVA respectives 
joue aussi en faveur des importations privées vers la Suisse. Du fait de l’ensemble 
de ces facteurs, une part importante – et croissante - des achats de consommation 
des résidents suisses s’effectue en France. Ainsi, selon une étude récente, plus de 
15% des dépenses de consommation sont effectuées en France. Toutefois, 
l’évolution à long terme de la propension à acheter en France reste tributaire du taux 
de change entre le franc suisse et l’euro. 

Le fait que les commerces quittent le centre des villes, notamment de 
Genève, s’explique – en plus des différentiels de prix entre la Suisse et la France – 
par deux autres facteurs : l’accessibilité difficile des centres des villes, et le fait que le 
« shopping » soit devenu aussi une activité de loisirs dans des grands centres 
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commerciaux, notamment en famille. Dans le cas de Genève, c’est ainsi que les 
grandes surfaces comme la Migros ont fait le pas pour s’implanter en France, mais 
aussi que des enseignes genevoises du centre ville se sont déplacées en bordure de 
ville ou dans le district de Nyon. La Figure 4 permet de contraster le rôle du 
commerce dans l’emploi à Genève en comparaison avec les trois autres territoires de 
la région franco-valdo-genevoise. La disproportion de presque 10 points de 
pourcentages serait encore plus accentuée s’il était tenu compte de l’ensemble de 
l’emploi – ce que la qualité des données disponibles ne permettent pas de faire - et 
non pas seulement de l’emploi privé. 

La spécialisation des zones d’activité expose certaines communes au 
risque de devenir des cités ou lotissements dortoirs. En dépit des efforts pour 
renverser la tendance, notamment par la création des petites zones industrielles en 
France voisine et la mise en place des encouragements à la création des emplois 
locaux, ces mesures n’ont pas – jusqu’à aujourd’hui – prouvé leur efficacité face à 
l’attrait de Genève. 

Figure 4 : Comparaison de la structure de l’emploi privé dans les quatre territoires de la région 
franco-valdo-genevoise (hors secteurs international, public et para-public) 

 
Genève District 

de Nyon 
Genevois 

haut -
savoyard 

Pays 
de Gex 

Industrie 14% 15% 24% 23% 

- dont équipements électriques, 
électroniques, de précision, horlogerie 6% 4% 8% 6% 

     

Construction 8% 11% 9% 12% 

     

Services (privés uniquement) 78% 74% 67% 65% 

- dont commerce 20% 28% 29% 30% 

- dont services aux entreprises 20% 17% 15% 12% 

 Sources : Eco’Diagnostic, à partir des données primaires OCSTAT, OFS et INSEE 
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4. Les résistances (molles) à la métropolisation 
Revenons à l’image de l’arbre de l’économie genevoise : la croissance 

induite avant tout par le soleil de la demande internationale sollicite de plus en plus 
fortement les racines de l’économie genevoise et les pousse à son tour vers 
l’extension régionale. Or, l’extension de ces racines rencontre aussi des obstacles 
dont certains sont issus d’une morphologie économique du territoire et des modes de 
gouvernance qui appartiennent de plus en plus clairement au passé. Il s’agit 
notamment de la structure de l’économie du territoire du Genevois haut-savoyard, 
des espaces différents dans lesquels agissent les entreprises des deux côtés de la 
frontière et des principes fiscaux divergents. 

4.1. Une morphologie ancrée dans l’histoire 
Grâce à une enquête réalisée en 2004 par la Maison de l’Economie 

Développement d’Annemasse (MED)13 auprès de 38 grands employeurs industriels 
de la zone frontalière haut-savoyarde, il est possible de retracer les logiques qui 
gouvernent l’évolution du tissu industriel du territoire limitrophe. Ces entreprises 
représentent près de 4'000 emplois, soit plus du 10% du total des emplois dans 
l’économie privée ou un tiers de ceux de l’industrie. 

Deux classifications différentes ont été appliquées aux entreprises 
répondantes : l’une concerne la participation ou non des acteurs suisses (personnes 
ou entreprises) à leur capital, alors que l’autre porte sur le type d’actionnariat : 
familles et associés, groupes et investisseurs. Ces deux découpages permettent de 
contraster les logiques industrielles qui gouvernent les entités sises dans le territoire 
limitrophe. 

Constat 1 : les trois quarts des entreprises sont dans le Genevois haut-
savoyard depuis au moins 1990, seules 8 entreprises sont apparues (nées ou 
venues) durant les 15 dernières années. Parmi elles, une seule a des actionnaires 
suisses. Ainsi, 8 des 9 entreprises qui appartiennent en majorité à des investisseurs 
ou des groupes suisses, se sont implantées dans le territoire limitrophe avant 1990. 

Constat 2 : sur les 38 entreprises, 14 appartiennent à des groupes dont 6 
sont suisses, mais pas nécessairement genevois ; 3 autres entreprises sont aux 
mains d’investisseurs suisses. Ce résultat indique le type de complémentarité 
transfrontalière qui a pu exister avant 1990. 

Constat 3 : les entreprises travaillent dans une logique clairement supra-
régionale, nationale, voire européenne. Seules les petites entités sondées 
s’intéressent quelque peu à la région et au local. Aucune des entreprises « suisses » 
n’en fait partie. Cela suggère que l’implantation obéisse davantage à une logique de 
répartition géographique des marchés qu’à une recherche de synergies 

 
13 Les auteurs remercient MED pour la mise à disposition des données de leur enquête et leur aide apportée à 
l’enquête sur les relations inter-entreprises (voir section 4.2). 
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transfrontalières. Cela apparaît encore plus clairement quant à la question de savoir 
si les entreprises voulaient se diversifier : la réponse est un « non » cinglant pour les 
entreprises « suisses » et un peu plus tempéré pour les entités en mains familiales. 
Ainsi, les « suisses » sont moins intéressées que les autres entreprises à ouvrir de 
« nouveaux marchés ». 

Constat 4 : les entités sont des lieux de production avec une activité 
recherche et développement (R&D) marginale et avec un personnel technique 
compétent, mais pas surqualifié. 

Constat 5 : pour 60% des entreprises industrielles, la double pression 
exercée par Genève sur la région est un handicap croissant : la pression sur les 
salaires et le coût des logements. Ceci étant, 4 entreprises répondantes sur 38 
n’excluent pas une délocalisation dans les prochaines années, certaines davantage 
à l’intérieur de l’hexagone. 

4.2. Les relations inter-entreprises 
Pour les besoins de cette étude, Eco’Diagnostic a réalisé une enquête 

téléphonique auprès d’entreprises sises dans les quatre territoires de la région 
franco-valdo-genevoise. Il s’agissait d’aborder trois secteurs d’activité ; l’un – la 
construction et les métiers du bâtiment - plutôt de dimension locale, les deux autres - 
notamment les services informatiques, la mécanique de précision et l’horlogerie14 - 
combinant la dimension services et produits, susceptibles d’internationalisations. 

Les entreprises genevoises 

En ce qui concerne les entreprises genevoises, la population de départ 
comportait 239 entreprises tirées en fonction de leur secteur d’activité. A partir de là, 
145 entreprises (10'000 emplois) ont été sélectionnées pour les interviews, choisies 
de façon équilibrée dans les différentes branches d’activités. Le nombre de refus 
total a été de 80. On peut distinguer différents types de refus : manque de temps 
(50); pas de relations avec la France voisine (19); pas de réponse, inatteignable (9); 
trop de sondages (3); contre le DEEE (2). Il en a donc résulté 51 interviews d’une 
heure environ, alors que le temps effectif passé pour préparer les interviews a été de 
l’ordre de 3 heures par entreprise15. C’est dire la facilité de prise de contact. 

Les 51 entreprises répondantes emploient 2’865 personnes à Genève 
dont 946 frontaliers (33%). Ces entreprises font un chiffre d’affaires par employé de 
l’ordre de 140'000 CHF, ce qui laisse supposer une valeur ajoutée par emploi 
inférieure à 100'000 CHF. 

L’essentiel du questionnaire portait sur les relations inter-entreprises, plus 
particulièrement transfrontalières. Sur les 51 cas, seul un tiers ont des coopérations 

 
14 Les résultats de l’enquête se trouvent dans l’annexe. Ils ont été regroupés en deux volets, ceux de Genève et 
du district de Nyon d’un côté, ceux du Pays de Gex et du Genevois haut-savoyard de l’autre. 
15 Les résultats de ces interviews ainsi que les commentaires les plus importants figurent dans l’annexe. 
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ou des partenaires de l’autre côté de la frontière. Les raisons des collaborations sont, 
dans l’ordre : la qualité des produits ou services, le prix, le manque d’équivalents à 
Genève et, finalement, la proximité. Toutefois, seulement dans 3 cas sur 51 
réponses, la coopération transfrontalière a une dimension stratégique puisqu’elle est 
plus importante que celle avec des entreprises genevoises. 

Interrogées sur leurs bassins d’activité, les entreprises genevoises mettent 
en évidence l’importance de la France (Ain et Haute-Savoie) comme lieu de domicile 
de leurs collaborateurs : 85% des réponses positives pour la Haute-Savoie, 70% 
pour l’Ain. Pour toutes les autres fonctions  d’entreprise comme le marché 
d’écoulement, les achats, les partenariats etc., la moyenne de l’intérêt des 
entreprises genevoises pour la France voisine ne dépasse pas 4%, alors qu’elle est 
de 72% pour le local, de 20% pour le district de Nyon, et de 35% pour le « hors 
région ». Par ailleurs, ceci correspond presque parfaitement à la répartition 
géographique du chiffre d’affaires des entreprises interviewées. 

Pour ce qui est des perspectives d’avenir, les entreprises interviewées 
visent le marché genevois, suisse et celui du district de Nyon, vient ensuite 
l’exportation hors région (y compris la France) et seulement pour 3 sur 51 d’entre 
elles, les marchés limitrophes. Ceci souligne le fait que les entreprises agissent dans 
un espace où la distance physique n’est pas (plus ?) un facteur de proximité 
économique. Cela est d’autant plus vrai que 6 des 51 entreprises interviewées ont 
dans leur groupe des filiales ou succursales en France, dont certaines se trouvent 
dans la région. Ces entités sont en charge du marché français. Une telle séparation 
des responsabilités des territoires, qui découle de l’organisation interne des 
entreprises, contribue à « éloigner » des territoires par ailleurs géographiquement 
adjacents. 

Interrogés sur les obstacles qui empêchent des relations inter-entreprises 
plus soutenues, les répondants s’accordent sur deux points : trop de tracasseries 
administratives en comparaison des bénéfices escomptés, manque d’intérêt et/ou de 
connaissance du tissu économique transfrontalier. Quant aux attentes liées aux 
accords bilatéraux, les entreprises genevoises en espèrent une embauche plus 
abondante, de meilleure qualité et meilleur marché. Il s’agit de la préoccupation 
sinon unique, du moins dominante, des entreprises genevoises. Pour quelques-unes 
seulement se dessine à l’horizon l’appréhension de se voir « agresser » par des 
acteurs européens sur leur propre marché. 

Entreprises du district de Nyon 

Le questionnaire a été soumis de la même manière à 6 entreprises – sur 
les 23 sollicitées - dans le district de Nyon. Le taux de réponse particulièrement bas 
s’explique par le fait qu’une part importante des entreprises contactées sont des 
filiales des groupes étrangers et, pour cette raison, ont peu ou pas de contact avec 
l’économie locale. Les entreprises qui ont répondu à l’enquête sont de taille 
comparable et ont un chiffre d’affaires par employé un peu supérieur à l’échantillon 
genevois (158 au lieu de 140'000 CHF). Elles emploient en moyenne 18% de 
frontaliers alors qu’elles sont actives dans les mêmes secteurs que leurs consœurs 



©  ECO’DIAGNOSTIC, Genève, mai 2005 
En quête de liens transfrontaliers au sein de la région franco-valdo-genevoise page 25/35 

 
 
 
genevoises. Sauf une entreprise qui produit exclusivement pour la France, les autres 
cinq sont encore davantage tournées vers Genève et la Suisse que leurs consœurs 
genevoises. La région transfrontalière ne les intéresse pas, ni en tant que marché, ni 
en tant que réservoir de partenariats, elles craignent les tracasseries administratives 
et sont contentes de leur sort. 

Les entreprises de la France voisine 

En ce qui concerne les 20 entreprises françaises interviewées, 10 dans 
chacune des deux territoires (Pays de Gex et Genevois haut-savoyard), il est 
frappant de constater qu’elles ont non seulement une taille comparable, mais encore 
un chiffre d’affaires par employé supérieur à celui de leurs consœurs suisses - 
110'000 euros soit environ 170'000 CHF. Pour plus d’un tiers, elles sont des filiales 
de groupes, avant tout français, comme cela a déjà été relevé plus haut. Pour moitié 
de ces filiales, il s’agit d’entreprises travaillant exclusivement avec le CERN. 

Pour les entreprises françaises dans le domaine du bâtiment, les marchés 
de Genève et du district de Nyon ne présentent pas d’intérêt simplement parce que 
le volume d’affaires dans le Genevois haut-savoyard et le pays de Gex sont 
suffisants. Dans les domaines de la mécanique ou connexes, la perception est 
sensiblement différente: le marché suisse (pas seulement genevois) n'est pas ou peu 
abordé, car il ne représente pas un volume suffisant au regard des formalités 
douanières et administratives qu’il implique. Le marché de l’Union Européenne est, 
pour ces entreprises de petite taille, un marché plus porteur, et les contacts avec les 
entreprises suisses sont donc réduits à leur plus stricte nécessité. 

 

Les conclusions de ce tour d’horizon ont le mérite de la clarté : les 
relations transfrontalières entre les entreprises sont quasi-inexistantes quel que soit 
le côté de la frontière où l’on se place. Le seul véritable point de contact s’avère être 
la concurrence de plus en plus vive sur le marché de l’emploi frontalier que les 
entreprises suisses voient comme un réservoir de main d’œuvre abondante, 
disciplinée et meilleur marché, mais que les entreprises françaises convoitent par 
ailleurs. Les bilatérales ayant augmenté l’accessibilité de l’économie genevoise pour 
les résidents des territoires adjacents, elles affectent donc directement les 
entreprises françaises locales. Pour ce qui est de l’écoulement des produits, le 
marché genevois n'est pas perçu par les entreprises françaises limitrophes comme 
un marché de croissance au regard du potentiel du reste de l'Europe, alors que les 
entreprises genevoises, si elles s’intéressent à la France ou à l’Europe, abordent ces 
grands marchés avec des filiales spécialisées qui sont rarement localisées dans la 
région. 

4.3. Les résistances fiscales 
Dans la région franco-valdo-genevoise, trois systèmes fiscaux  se 

touchent (pris ici au sens de l’OCDE, avec les assurances sociales): le français, le 
genevois et le vaudois. Même si les deux derniers ont des éléments communs 
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découlant de leur appartenance à la Confédération suisse, ils sont suffisamment 
différents pour mériter d’être mentionnés16. 

Imposition des personnes 

La grande différence de principe concerne le lieu d’imposition. Si la 
pratique nationale et internationale dominante – confirmée par le Tribunal fédéral en 
octobre 1999 - semble converger vers l’imposition sur le lieu de domicile, la pratique 
genevoise concernant les frontaliers français retient le lieu de travail. Cette 
divergence est aux fondements d’un contentieux fiscal vieux de trente ans entre les 
deux cantons. La dernière tentative – infructueuse - de régler le problème remonte 
aux années 2000-2002. Les choses en sont restées à évoquer la possibilité du 
partage de la partie de la recette vaudoise qui correspond aux pendulaires. Cette 
question laissée en suspens pose, du côté des dépenses, la question de la 
répartition des charges liées notamment aux infrastructures communes, y compris de 
transport et de circulation. 

Les relations fiscales relatives à l’imposition des revenus des frontaliers 
entre la France et Genève sont régies par le traité franco-suisse en matière de 
double imposition aux termes duquel Genève collecte l’impôt sur lieu du travail des 
frontaliers17 et par l'accord, de nature technique, de 1973 sur « la compensation 
financière relative aux frontaliers travaillant à Genève », qui prévoit que Genève 
verse « chaque année aux collectivités locales françaises, au titre de leurs habitants 
travaillant à Genève », une compensation financière dont le montant est fixé à 3,5% 
de la masse salariale brute déclarée par les employeurs18 (soit environ 30% des 
impôts à la source collectés sur les frontaliers). Cette pratique pose deux questions : 
celle du niveau de l’impôt à la source (impôt sur le revenu du travail), et celle du 
montant et des modalités de rétrocession. 

Le taux de l’impôt à la source appliqué aux divers niveaux de revenu brut 
est calculé de manière à tenir compte implicitement des déductions moyennes 
normales à Genève. Ceci étant, ce mode d’action ne permet pas de dire de manière 
univoque si les frontaliers – à revenu brut égal - sont imposés plus ou moins que des 
résidents genevois d’un côté ou de l’autre de la frontière. Il est clair, par contre, que 
le fait de payer l’impôt à la source dispense – sauf cas spécial (revenu de capital 
important) – les frontaliers des contacts avec le fisc français ce que d’aucuns voient 
comme un avantage en soi. 

 
16 Voir par exemple pour les paramètres fiscaux et leur analyse en comparaison internationale: LAMMERSEN, 
Lothar, SCHWAGER, Robert, The Effective Tax Burden of Compagnies in European Regions, An 
International Comparison, Physica-Verlag, Heidelberg. 2005. ELSCHNER, Christina, SCHWAGER, Robert, 
The Effective Tax Burden on Highly Qualified Employees, An International Comparison, Physica-Verlag, 
Heidelberg, 2005.   
17 La convention de double imposition du 9 septembre 1966 entre la France et la Suisse prévoit en effet 
l’imposition des revenus du travail au lieu du travail: selon l'article 17, al. 1 « .. les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu'un résident d'un Etat contractant perçoit au titre d'un emploi salarié ne sont 
imposables que dans cet Etat, à moins que l'emploi ne soit exercé dans l'autre Etat contractant. Si l'emploi y est 
exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans l'autre Etat ». 
18 L’accord réglant les aspects de la rétrocession a été signé entre les gouvernements suisse et français. Il peut 
être dénoncé par voie diplomatique tous les cinq ans. La prochaine échéance est donc en 2007. 
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En ce qui concerne le canton de Vaud, globalement, la charge fiscale sur 
les revenus du travail est similaire à celle de Genève. Ceci étant, cette affirmation ne 
tient pas pleinement compte du poids des impôts communaux dans chacun des deux 
systèmes et des marges de manœuvre communales correspondantes, notamment 
dans le district de Nyon, qui connaît des taux d’imposition communaux 
particulièrement attractifs. Le montant en jeu, pour les hautes classes de revenus, 
peut être significatif. 

Imposition des sociétés 

En France, en plus de l'impôt sur les sociétés (33,33% des bénéfices), les 
sociétés de capitaux paient deux contributions supplémentaires qui, combinées, 
s’inscrivent dans une fourchette de 0,045% à 1,44% des bénéfices. En outre, les 
sociétés sont soumises à un certain nombre d'impôts qui sont indépendants du 
bénéfice, notamment l'impôt foncier au profit des collectivités locales et la taxe 
professionnelle qui frappe la valeur locative des immobilisations corporelles, avec 
une cotisation minimale de 1,5% de la valeur ajoutée. Mentionnons aussi la 
contribution sociale de solidarité fixée à 0,16% du chiffre d'affaires. 

A Genève, le taux de l'impôt sur le bénéfice des personnes morales est de 
24,24% - il comprend les impôts allant aux trois niveaux de collectivités publiques, 
étant entendu que le montant de l’impôt est déductible du bénéfice imposable. En 
plus, trois impôts directs, indépendants du bénéfice, réduisent le bénéfice net après 
impôts: (a) la taxe professionnelle communale genevoise prélevée par la plupart des 
communes combine trois éléments, soit le chiffre d'affaires (entre 0,01 et 0,06% 
selon l'activité), les loyers payés (0,5%) et l'effectif employé (10 CHF par personne 
employée). Lorsque la part des bénéfices dans le chiffre d'affaires est relativement 
faible, la taxe professionnelle devient très vite confiscatoire ; (b) un impôt sur le 
capital de 0,4% ; (c) un impôt immobilier (complémentaire) sur la valeur de 
l'immeuble en fin d'année de 0,2%. 

De plus Genève, à l’instar de toute la Suisse, admet le statut des 
« sociétés auxiliaires », celles qui n’ont pas d’activités productives ou commerciales 
sur le territoire. Pour elles, le taux de l'impôt sur le bénéfice est de 11,66%, alors que 
celui frappant le bénéfice des sociétés de holding est de 7,83%. Une réduction  
supplémentaire est possible en tenant compte de la structure des actifs des sociétés 
de participation; les pures sociétés de participation sont exonérées d'impôt sur le 
bénéfice. 

Il est clair que le différentiel dans l’attractivité fiscale en faveur de Genève 
est suffisamment grand en ce qui concerne les entreprises en bonne santé venant de 
l’étranger, pour que les différentiels éventuels des coûts d’opération (salaires, loyers) 
de Genève ne soient pas un obstacle majeur. 
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4.4. Les externalités mal assumées  
Les principales articulations de l’économie de la région genevoise laissent 

entrevoir un système de vases communicants entre la couronne de l’arbre de 
l’économie genevoise nourrie par sa dimension internationale - et qui correspond 
géographiquement aux activités ayant lieu au centre de la métropole -, et les racines, 
c’est-à-dire les diverses composantes de la périphérie urbaine de Genève. Cela 
signifie que les chocs et variations subis au centre sont répercutés vers la périphérie 
qui doit, d’une manière ou d’une autre, les absorber. En langage économique, il 
s’agit d’externalités qui sont d’autant moins bien internalisées que les différentes 
collectivités impliquées ne collaborent que très ponctuellement. 

Trois familles d’externalités sont aujourd’hui parmi les plus importantes : 
celles liées au trafic pendulaire et à l’engorgement des voies de circulation, celles 
liées à la pression sur les prix immobiliers, aussi bien en France qu’en Suisse, celles 
liées à l’attrait du territoire avec les phénomènes migratoires que cela déclenche : 

¾ L’extension géographique du bassin d’emploi implique une densité de 
trafic accrue sur les voies d’accès vers le centre. Ceci provoque, pour 
les zones proches du centre, des situations nouvelles auxquelles elles 
n’étaient pas habituées qui s’expriment par l’allongement des temps 
d’accès, par une pollution sonore et atmosphérique plus importante. 
La prise en charge de ces externalités suppose une collaboration 
intense entre les diverses collectivités impliquées. Même si des 
projets communs se mettent en place, ils ont de la peine à suivre le 
développement de la situation ; 

¾ La pression sur l’immobilier s’exerce de manière différentiée à Genève 
et en France voisine. Au centre de Genève, une pénurie de logements 
prévaut actuellement avec des taux de vacance du parc immobilier 
bien inférieurs au « seuil de crise » situé à 0,5%. En raison d’un 
marché de location partiellement régulé, cette situation ne se traduit 
pas par une explosion, mais seulement par une hausse des loyers. La 
situation dans le Pays de Gex et le Genevois haut-savoyard est 
différente. En effet, de l’avis des experts et opérateurs, le marché 
immobilier à l’achat dans ces zones a été quasi-totalement le fait des 
personnes qui tirent leurs revenus de Genève. Il s’agit des frontaliers, 
des résidents genevois, y compris des diplomates et assimilés19. Cette 
pression sur la demande a eu pour effet de mettre les objets 
immobiliers dans la région hors de portée – y compris pour la location 
– des personnes travaillant en France. Cette situation d’exclusion 
pose un problème social, et oblige les personnes moins bien 
rémunérées à s’éloigner de la frontière. Ainsi, il arrive de plus en plus 
souvent que des fonctionnaires français refusent des affectations dans 
les zones limitrophes à cause du niveau des prix et des loyers ; 

 
19 Selon les données des Notaires de France, entre 1999 et 2003, les résidents suisses ont acquis 6% de 
l’ensemble des biens immobiliers vendus dans la région. 
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¾ L’attractivité de Genève attire des populations en quête d’opportunité 
d’emploi. Ces migrations se traduisent par un gain migratoire sensible 
du canton (5000/année environ) ; par l’attractivité pour l’immigration 
clandestine, impossible par définition à chiffrer précisément; par 
l’attractivité de la zone frontalière pour des résidents de l’Union 
Européenne qui veulent tenter leur chance à Genève. Cette situation 
aboutit, par exemple, à une pyramide des âges de la région frontalière 
nettement plus « jeune » que le reste de la France. 

Dans l’état actuel, chacune des communautés de la région franco-valdo-
genevoise doit faire face, avec les moyens disponibles, aux externalités qu’elle subit. 
Cette situation n’est pas sans nourrir quelques tensions au sein de la région quant à 
la rétention/répartition de la substance fiscale, ainsi quant au partage des charges et 
des coûts. Ces tensions sont des freins potentiels à la métropolisation, en tout cas à 
une métropolisation harmonieuse de la région.  
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5. Conclusions - quelle croissance, quelle 
gouvernance pour quel territoire ? 

Les pages qui précèdent ont montré que l’économie genevoise progresse 
sur la voie de la métropolisation, alors qu’il y a un quart de siècle encore sur le même 
territoire coexistaient des espaces économiques relativement disjoints. Le succès du 
modèle de croissance de Genève s’est fait au prix de l’extension de son influence 
structurante sur les autres territoires. Cette situation pose un certain nombre de 
questions, qui sont autant de pistes de réflexion, avant de devenir des directions 
d’action. En effet, laissée aux seules forces centripètes, la région franco-valdo-
genevoise court un certain nombre de risques liés aussi bien à la métropolisation 
spontanée qu’au caractère non durable de son modèle de croissance. 

Quelle serait la taille « optimale » de l’économie genevoise ? La question 
peut être posée dans deux registres différents : celui où le « genevois » est compris 
comme le territoire politique du canton, et celui où la dimension géographique du 
« genevois » serait plus floue recouvrant un ensemble fonctionnellement cohérent, 
perçu comme tel à la fois par les habitants et par les clients ou donneurs d’ordre 
étrangers. Il faut donc distinguer la discussion pour ce qui est d’une vision de la 
Genève « intra muros » limitée au canton, et une région transfrontalière aux contours 
plus flous, mais qui correspondrait mieux au « Label  Geneva» de notoriété 
mondiale20. 

5.1. Croissance endogène ou exogène ? 
L’analyse de l’arbre de l’économie genevoise a mis en évidence l’unité 

fonctionnelle du tissu économique de la région. Elle a aussi laissé entrevoir la 
répartition spatiale des avantages et des coûts liés à une croissance alimentée par la 
demande externe mais porteuse d’externalités diverses pour les territoires 
composant la région. Selon que l’on prend la version « intra muros » ou « Label 
Geneva », les conclusions seront différentes : 

¾ Du point de vue de la Genève « intra-muros », en simplifiant à 
l’extrême, l’équation se résume à la comparaison entre la valeur 
ajoutée générée par toute demande nouvelle provenant de 
l’international, et la part de cette valeur ajoutée qui, en dernière 
analyse, ira se déverser hors des frontières à cause du domicile des 
employés. L’analyse de la structure de l’économie de Genève réalisée 
plus haut (Figure 1) permet de montrer clairement que les emplois 
générés par la demande externe correspondent à de hauts salaires 
alors que les salaires des pendulaires transfrontaliers sont plus 
souvent inférieurs que supérieurs à la moyenne. En l’état, le modèle 
actuel de croissance est une des sources de la prospérité pour la 

 
20 L’extension géographique des zones se référant à Genève dans leurs campagnes de promotion internationale 
s’accroît aussi bien en Suisse (Vaud, Neuchâtel et plus récemment Fribourg) que dans la région lémanique 
(Chablais, Valais) avec le label « Lake of Geneva ». 
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Genève « intra muros », même s’il entraîne pour son territoire un 
nombre limité d’externalités liées aux infrastructures et au trafic 
notamment; 

¾ Du point de vue de Genève « Label Geneva », les effets nets du 
modèle actuel de croissance sont difficiles à apprécier avec précision, 
bien que le solde semble être largement positif en termes 
économiques. L’analyse sociologique est plus difficile à cause des 
migrations et des effets au niveau du foncier. Il en va de même du 
politique, car la croissance transmise par Genève implique, pour les 
trois autres territoires, l’abandon des ambitions en matière 
d’autonomie économique, voire de développement autonome. 

La question du modèle de croissance et de ses effets est aussi 
importante, puisque chaque modèle porte en lui ses propres limites. Quelles sont les 
limites du modèle actuel de croissance, quelles sont ses fragilités, quelles sont les 
alternatives ? 

Les limites du modèle de croissance sont atteintes quand, du fait de cette 
dernière, les principaux attraits de Genève s’étiolent à cause de la densité du trafic et 
d’habitation, de l’envolée des prix ou encore parce que le climat social est de plus en 
plus tendu et que l’insécurité est croissante dans la région. Pour pérenniser le 
modèle, le passage de la logique « intra muros » à celle du « Label Geneva » paraît 
indispensable. 

En plus des fragilités inhérentes au modèle de prospérité, trois autres 
sources de fragilité doivent être mentionnées.  

¾ La première est notamment liée à la place de Genève dans l’espace 
public international. Cette place dépend aussi de l’appui que cette 
localisation reçoit dans les enceintes internationales, notamment de 
l’Union Européenne. Or, l’appui de la France est stratégique, comme 
l’histoire récente l’a déjà montré.  

¾ La deuxième source de fragilité est liée au fait qu’une partie 
importante de l’économie genevoise dépend des caprices d’une 
clientèle mondiale du type « jet-set », cossue mais versatile. Bien que 
la population mondiale des « High Net Worth Individuals », estimée à 
7,7 millions de personnes en 2003, soit en forte croissance (+10% en 
deux ans), la nouvelle génération n’a pas la mentalité ni les goûts des 
« gentlemen farmers » qui les ont précédés21. Toutefois, il n’est pas 
acquis que cette tendance se poursuive indéfiniment, particulièrement 
alors que les marchés financiers hoquètent et que la discipline fiscale 
se raidit dans certains pays.  

¾ La troisième fragilité tient enfin au fait que l’attractivité de Genève, 
notamment pour le secteur bancaire, dépend en grande partie des 

 
21 Cap Gemini & Merill Lyunch, World Wealth Report 2004, accessible le 20 mai 2005 au 
http://www.ml.com/media/18252.pdf 
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régulations fédérales, voire des pressions que l’Union Européenne 
exerce sur Berne. Là encore, la France peut jouer un rôle déterminant 
pour l’avenir de Genève, pour le meilleur, mais aussi pour le pire. 

La prospérité et la croissance alimentées par la demande externe ont 
démontré leur potentiel durant les dernières décennies. Elles ont permis à Genève 
de consolider sa position, tant au niveau de son image et de son rayonnement 
externe qu’en tant que « cœur » indiscutable de la métropole émergente. Cependant, 
cette longue période de prospérité a également nourri une mentalité de rentiers 
teintée d’un sentiment de supériorité à l’égard des autres territoires de la région. 
Conforté par le bien-être matériel ambiant, une mentalité d’enfants gâtés a 
progressivement pris racine à Genève ; elle considère que la prospérité de Genève 
est définitivement acquise et assurée et, ce faisant, elle contribue à assoupir un 
certain nombre d’instincts pro-actifs. Cet état d’esprit constitue un handicap 
immatériel potentiellement important qui empêche Genève « intra muros » de se 
mobiliser pour chercher à diversifier son mode de croissance de manière à le rendre 
moins dépendant de la demande mondiale et plus ouvert sur l’intégration 
économique – au sens large du terme – avec l’ensemble de la région, y compris avec 
le tissu économique de la France voisine. 

5.2. La question des bilatérales et de l’UE – une 
frontière paradoxale 

Les frontières politiques - inter et intra-nationales - tailladent profondément 
la région genevoise. Or, partout en Europe occidentale depuis plus de trente ans, les 
frontières politiques se vident progressivement de leurs contenus traditionnels de 
mur ou de barrière pour devenir des lignes de démarcation entre des aires régies par 
des régulations différentes. L’entrée en vigueur en juin 2004 de la deuxième phase 
de l’accord de libre circulation entre la Suisse et l’Union Européenne a encore 
accentué cette métamorphose du rôle et du contenu de la frontière intra-régionale. 
Quel est aujourd’hui pour la région le rôle de cette frontière ? S’agit-il d’une frontière 
entre la Suisse et l’Union Européenne, entre la France et la Suisse, entre la 
République et le canton de Genève et la France, voire l’Union Européenne, ou bien 
encore s’agit-il avant tout d’une frontière intra-régionale entre le canton de Genève et 
les deux départements français frontaliers? La réponse à cette interrogation ne 
saurait être unique, ce qui augmente singulièrement la complexité de la 
problématique. En effet, elle dépend non seulement de « l’utilisation » que les 
acteurs économiques font de cette frontière, mais aussi de leurs attentes à son 
égard. En réponse à cette préoccupation, l’Union Européenne dispose d’un cadre 
institutionnel pour faciliter le développement transfrontalier local, qui concerne aussi 
la Suisse – les programmes INTERREG, par exemple - mais aussi par l'intermédiaire 
de l'accord de Karlsruhe de 1996, étendu au canton de Genève en 2004, qui prévoit 
des structures juridiques de coopération transfrontalière (Groupements Locaux de 
Coopération Transfrontalière – GLCT)22

 
22 Rapport de M. Lamassoure sur les coopérations transfrontalières du 18 mai 2005 à l'attention de M. Michel 
Barnier, Ministre des Affaires étrangères. 
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Du point de vue des rapports économiques de proximité, la frontière intra-
régionale au sein de la région franco-valdo-genevoise est aujourd’hui paradoxale. En 
effet, alors que les mouvements de biens et de capitaux à grande échelle sont libres 
même s’il subsiste des coûts de transactions (expertise, temps, formalités, papiers, 
tampons), les coûts unitaires qui en résultent sont insignifiants en cas de grandes 
transactions ou transferts. Or, quand ces mêmes coûts de transaction sont appliqués 
à des volumes très faibles, ils deviennent vite rédhibitoires et, paradoxalement, la 
frontière (re)devient un mur infranchissable. C’est bien la perception qu’en ont les 
PME aussi bien françaises que suisses (Genève et district de Nyon) dans leurs 
rapports de proximité23 quand il s’agit des mouvements transfrontaliers quotidiens, 
par exemple pour un artisan et son matériel. Actuellement, il est astreint à passer 
chaque jour les mêmes formalités que n’accomplira qu’une seule fois un autre artisan 
qui viendrait à Genève d’une région plus éloignée de l’Union Européenne et qui y 
resterait pour une plus longue durée. L’aspect paradoxal de la frontière apparaît 
également quand la mobilité de certaines professions se heurte à des différences, 
sans objet jusque là, quant à leur réglementation des deux côtés de la frontière, 
notamment en ce qui concerne le système d’assurance professionnelle, de garanties 
ou d’accès aux marchés publics. 

Les accords bilatéraux actuellement en vigueur compliquent, plus qu’ils ne 
facilitent les relations transfrontalières entre les entreprises de la région. Pour les 
entreprises françaises, la pression sur le marché local de l’emploi est clairement 
préoccupante à cause des salaires, mais aussi à cause de l’instabilité accrue de la 
main- d’œuvre. Quant aux PME genevoises, elles craignent d’être concurrencées sur 
leur marché par les entreprises européennes, mais bénéficient des avantages du 
marché d’emploi local libéralisé. Une piste qui mériterait d’être creusée – mais qui n’a 
pas été évoquée par les entreprises elles-mêmes - consisterait à soutenir les PME 
des deux côtés de la frontière à créer des entreprises conjointes (joint-ventures) en 
France en vue de bénéficier à la fois du marché genevois (ou suisse) pour 
l’écoulement des produits et des services, et du bassin d’emploi de la France voisine. 
Ceci aurait l’avantage de soulager quelque peu la pression immobilière au centre de 
Genève, de limiter le trafic pendulaire et de créer des emplois en France voisine. Des 
solutions de portée locale, ad hoc, doivent être – dans la mesure du possible – 
recherchées et mises en place car la cohérence du tissu économique de la région 
« Label Geneva» en dépend. Sans cela, la persistance de la frontière paradoxale 
risque d’empêcher le maillage de proximité, alors que pour les opérations 
d’envergure des moyens plus lourds existent, notamment la création de succursales 
ou filiales spécialisées. 

5.3. Vers la gouvernance commune 
L’arbre de l’économie genevoise rend les divers territoires à la fois 

complémentaires et interdépendants quoi que les politiques – parfois trop éloignés 
du terrain – en disent. La pérennité et l’harmonie à moyen terme de l’économie de la 

 
23 Quelle différence entre moi qui habite à quelques kilomètres de la frontière et une entreprise finlandaise voulant 
entrer en Suisse – s’interrogeait une entreprise de construction française interviewée lors de l’enquête. 
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région franco-valdo-genevoise exigent que le politique prenne toute la mesure de la 
situation, y compris de ses fragilités, et qu’il s’atèle sérieusement – au bout de plus 
de vingt années de malentendus, tergiversations et crocs en jambes réciproques – à 
mettre sur pied une gouvernance régionale. Cette clé de voûte de l’économie 
genevoise au sens large, dépend de la capacité du politique à dépasser les intérêts 
locaux à court terme. Ce travail suppose : 

¾ la prise de conscience du fait que l’économie de toute la région 
dépend aujourd’hui, dans une très large mesure, du modèle actuel de 
croissance de Genève. Ceci devrait amener les différents partenaires 
à reconnaître la complémentarité économique et territoriale que 
l’image de l’arbre mise en exergue dans ce rapport devrait stigmatiser; 

¾ l’identification des externalités les plus lourdes que ce modèle fait 
porter aux quatre territoires et une réflexion d’ensemble sur les causes 
et les possibles remèdes; 

¾ l’identification des modes de co-gestion possibles et des ressources 
qu’elles auraient à disposition. Cet aspect est d’autant plus sensible 
que chacun des protagonistes est quelque peu sous pression. Cela 
est vrai pour le contentieux Vaud-Genève, mais peut aussi le devenir 
entre Genève et la France. Il est crucial que cette réflexion sur les 
structures institutionnelles soit aussi peu que possible sujette aux 
considérations budgétaires de court terme. Une des options serait de 
prévoir un budget (recettes et dépenses) commun pour un certain 
nombre de projets prioritaires; 

¾ un accord de principe sur la mise en place d’un cadre pour développer 
progressivement un mode complémentaire de croissance que l’on 
pourrait qualifier de mode endogène, par opposition au mode exogène 
dominant actuellement à Genève. Cette démarche prendrait comme 
point d’appui les complémentarités avec les tissus économiques 
français, notamment avec celui de la région Rhône-Alpes. Il ne s’agit 
pas ici de couper l’herbe sous les pieds de la croissance exogène en 
vogue actuellement, mais d’un équilibrage stratégique qui donnerait 
au tissu des PME suisses et françaises une perspective de 
développement sui generis. 

Dans chacun des territoires, des mesures sont en place : parcs 
technologiques et industriels, terrains, soutiens au financement, appuis 
technologiques ou autres aides aux jeunes ou petites entreprises. Ces mesures 
devraient faire l’objet d’une étude de cohérence en vue de définir des spécialisations 
possibles. Parallèlement, une série d’auditions devrait être organisée avec des PME 
locales sur les perspectives, ambitions et projets d’extension ou de développement 
dans la région. Cette action devrait s’accompagner d’une campagne d’information 
très ciblée auprès des PME des deux côtés de la frontière sur les méthodes et 
potentialités de collaboration transfrontalière. C’est un des besoins les plus urgents 
relevés par l’enquête auprès des entreprises de la région. 
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